
Encadrement juridique 
des œuvres en ligne

C o m p r e n d r e  e t  u t i l i s e r 
l e s  e x c e p t i o n s 
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de quel droit relève 
la mise en ligne 

d’une œuvre soumise au 
droit d’auteur  ?
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Le droit d’exploitation 
de l’auteur comporte

Le droit de reproduction 
(art L 122-3)

CES DEUX DROITS 
IMPLIQUENT

la communication de l’œuvre au 
public

Le droit de représentation 
(art L 122-2)

avec sans

fixation préalable 
sur un support

LA DIFFERENCE ?
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la fixation
sur un support informatique 

est indispensable 
à la mise en ligne 
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la mise en ligne s’analyse 
comme une reproduction 
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Pourquoi faire la distinction 
entre ces deux droits ?
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La distinction permet 
d’utiliser correctement 

les exceptions 
et donc librement les 
œuvres trouvées sur 

internet
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Les exceptions sont 
nombreuses
Elles sont posées à l’article 

L122-5 du Code de 
Propriété intellectuelle

La copie privée

La courte citation

La revue de presse

La diffusion des œuvres orales

La reproduction d’œuvres 
d’art graphiques et plastiques

L’exception pédagogique

L’utilisation humoristique

…
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toutes ne sont pas utilisables 
dans le cadre 

d’une activité publique
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Comment utiliser 
l’exception 

de revue de presse ?
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L’exception de 
revue de presse 

ne concerne que les médias
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La revue de presse ne doit pas 
être confondue avec 

le panorama de presse qui est :

Un dossier synthétique

composé d’articles de presse

utilisé dans le cadre d’ une 
activité professionnelle
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Le panorama de presse n’est pas une exception
et donne lieu à perception de droit

voir le site du 
centre français d’exploitation du droit de copie

http://www.cfcopies.com/V2/leg/leg_glos_P.php

http://www.cfcopies.com/V2/leg/leg_glos_P.php
http://www.cfcopies.com/V2/leg/leg_glos_P.php


Comment utiliser 
l’exception 

pour copie privée ?
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La copie privée n’est 
utilisable qu’à titre 

personnel 
elle est souvent utile à 

une activité de recherche
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Le régime de la copie 
privée

Antérieurement  à  la loi du 
1 août 2006

Malheureusement, les 
conditions de la légalité de 
la copie privée n’ont pas 

encore été clairement 
établies

Depuis, des restrictions sont 
apportées à cette exception

La copie privée était licite

seule la mise à disposition 
du public (comme sur un 
site internet) était illégale
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Comment utiliser 
l’exception 

de courte citation ?
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La courte citation

La courte citation est 
possible en matière littéraire

La courte citation n’est pas 
possible dans les autres 

matières 

2 conditions

elle doit être courte

elle doit mentionner le nom 
de l’auteur et la source

Il n’y a pas d’exception 

…toute utilisation d’une 
œuvre fugace, réduite, en 
détail… demande 
autorisation
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Seuls les médias ont le 
droit de reproduire des 

œuvres graphiques, 
plastiques et 

architecturales dans le 
cadre de l’information 

d’actualité 
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attention !!!
Si l’on peut librement créer 
un lien simple vers un site 
internet car il s’agit d’une 

courte citation… 

Créer un lien profond demande 
l’autorisation du gestionnaire 

du site
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Comment utiliser 
l’exception 

humoristique ?

Véronique Parisot, OCIM, Musette journées d'études "Sites Internet : quelles ressources pour les visiteurs?", novembre 2007



L’exception humoristique

Les œuvres littéraires

Les œuvres musicales

Les œuvres graphiques et 
plastiques

Elle concerne tout type 
d’œuvres :
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L’utilisation 
humoristique d’une 
œuvre est légale à 

condition de ne pas avoir 
l’intention de nuire
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Comment utiliser 
l’exception pédagogique ?
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L’exception pédagogique

permet de présenter :

des extraits d’œuvre

à un public d’apprenants

Elle ne doit pas :

donner lieu à une exploitation commerciale

comporter des extraits de partitions ou d’œuvres 
pédagogiques

être mise en œuvre avant le 1 janvier 2009
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